


GENERAL INFORMATION
Tide Plant Guard was developed to maximize the effectiveness of post emergence herbicides
DIRECTIONS FOR USE
Tide Plant Guard may be used as recommended on this product label. Check the pesticide label for specific crop use, and timing of application.
APPLICATION RATES
Apply at a rate of 0.50% v/v (5L Tide Plant Guard /1000 L spray mixture). When applied as a tank-mix combination, read and observe all label directions,
including rates, personal protective equipment, restrictions and precautions for each product used in the tank mix. Always use in accordance with the most
restrictive label restrictions and precautions.
MIXING INSTRUCTIONS
SHAKE WELL BEFORE USING. Always add Tide Plant Guard adjuvant to the spray mix last and continue agitation or follow specific tank filling and mixing
information provided on the herbicide label.
DIRECTIONS FOR USE
The rate of Tide Plant Guard is indicated for the control product spray mixtures or other uses listed below. Control product spray mixtures, their preparation
and uses are to be derived from the individual labels for the control products.

Control product spray mixture Amount of
Tide Plant Guard

per litre of spray mixture

Remarks

Antler 360 Unpacked,
Antler 240 EC,
Arrow 240 EC Herbicide,
Centurion Emulsifiable Concentrate Postemergence
Herbicide,
Clethodim 240,
Clethodim 360 EC Herbicide,
Select Emulsifiable Concentrate Postemergence Herbicide
Tide Clethodim 240EC Herbicide

5 L per 1000 L
(0.5% vol/vol)

Add Tide Plant Guard as the last ingredient.
Consult each product label for use
information.

Marshall,
Assure II Herbicide,
Leopard,
Yuma GL Liquid EC Herbicide
Ladder,
Cadillac Unpacked
NOTES: Add Tide Plant Guard as the last ingredient.
When using spray volumes less than 93.54 L/ha, do not apply Tide Plant Guard at less than 469 ml/ha.
DO NOT apply by air.
As this product is not registered for the control of pests in aquatic systems, DO NOT use to control aquatic pests.
DO NOT contaminate irrigation or drinking water supplies or aquatic habitats by cleaning of
equipment or disposal of wastes.
STORAGE
Do not store near heat or open flame. Store in a dry location. Storage above freezing is
recommended. If product freezes, warm and agitate (recirculate) prior to using. Store this product
away from food or feed.
DISPOSAL
For information on disposal of unused, unwanted product, contact the manufacturer or the provincial regulatory agency. Contact the manufacturer and the
provincial regulatory agency in case of a spill, and for clean-up of spills.
RECYCLABLE CONTAINER DISPOSAL
For recyclable containers: Do not reuse this container for any purpose. This is a recyclable container, and is to be disposed of at a container collection site.
Contact your local distributor/dealer or municipality for the location of the nearest collection site. Before taking the container to the collection site:

1. Triple- or pressure-rinse the empty container. Add the rinsings to the spray mixture in the tank.
2. Make the empty, rinsed container unsuitable for further use.

If there is no container collection site in your area, dispose of the container in accordance with
provincial requirements.
NOTICE TO USER
This pest control product is to be used only in accordance with the directions on the label. It is an
offence under the Pest Control Products Act to use this product in a way that is inconsistent with the directions on the label.



RENSEIGNEMENTS GÉNÉRAUX
Tide garder les plantes a été conçu pour maximiser l’efficacité des herbicides de post-levée.
MODE D’EMPLOI
Tide garder les plantes peut être utilisé tel que recommandé sur l’étiquette de ce produit. Vérifier l’étiquette du pesticide pour l’usage en culture spécifique et la période
d’application.
TAUX D’APPLICATION
Appliquer à raison de 0,50 % v/v (5 L de Tide garder les plantes /1 000 L de bouillie de pulvérisation). Lorsqu’il est appliqué comme mélange en réservoir, lire et observer
toutes les instructions sur l’étiquette, y compris les taux, l’équipement de protection individuelle, les restrictions et les précautions pour chaque produit utilisé dans le
mélange en réservoir. Toujours utiliser conformément aux restrictions et les précautions les plus sévères.
INSTRUCTIONS DE MÉLANGE
BIEN AGITER AVANT L’EMPLOI. Ajouter toujours l’adjuvant Tide garder les plantes en dernier à la bouillie de pulvérisation et poursuivre l’agitation ou suivre les
informations spécifiques au remplissage et au mélange en cuve fournies sur l’étiquette de l’herbicide.
MODE D’EMPLOI
La dose de Tide garder les plantes est indiquée pour les bouillies de pulvérisation de produit antiparasitaire ou d’autres emplois listés ci-dessous. Les bouillies de
pulvérisation de produit antiparasitaire, leur préparation et leurs emplois sont issus des étiquettes individuelles des produits antiparasitaires.

Bouillie de pulvérisation de
produit antiparasitaire

Quantité de
Tide garder les plantes par litre de

bouillie de
pulvérisation

Remarques

Antler 360 Unpacked,
Antler 240 EC,
Herbicide Arrow 240 EC,
Centurion Concentré Émulsifiable Herbicide de Post-Levée,
Herbicide Clethodim 240,
Clethodim 360 EC,
Select Concentré Émulsifiable Herbicide de Postlevée,
Herbicide Tide Clethodim 240 EC

5 L/1 000 L
(0,5 % vol/vol)

Ajouter Tide garder les plantes en dernier.
Consulter l’étiquette de chaque produit
pour le mode d’emploi.

Marshall,
Herbicide Assure II,
Leopard,
Yuma Liquid EC Herbicide,
Ladder,
Cadillac Unpacked
REMARQUES:
Ajouter Tide garder les plantes en dernier.
Lorsque le volume de pulvérisation est inférieur à 93,54 L/ha, ne pas appliquer Tide garder les plantes à une dose inférieure à 469 mL/ha.
NE PAS appliquer ce produit par voie aérienne.
Puisque ce produit n'est pas homologué pour lutter contre les organismes nuisibles dans les systèmes aquatiques, NE PAS l’utiliser pour lutter contre des organismes
nuisibles en milieu aquatique.
NE PAS contaminer les sources d’approvisionnement en eau potable ou en eau d’irrigation ni les habitats aquatiques lors du nettoyage de l’équipement ou de
l’élimination de déchets.

ENTREPOSAGE
Tenir éloigné du feu, des flammes nues et des autres sources de chaleur. Entreposer dans un endroit sec. Entreposer au-dessus du point de congélation est
recommandé. Si le produit est gelé, le laisser dégeler et bien l’agiter avant l’utilisation. Ne pas entreposer ce produit avec des aliments destinés à la
consommation humaine ou animale.
ÉLIMINATION
Pour obtenir des renseignements sur l’élimination du produit inutilisé ou superflu, s’adresser au fabricant ou à l’organisme provincial de réglementation
responsable. En cas de déversement et de nettoyage des déversements, s’adresser au fabricant et à l’organisme provincial de réglementation responsable.
ÉLIMINATION DU CONTENANT RECYCLABLES:
Pour les contenants recyclables: Ne pas utiliser ce contenant à d’autres fins. Il s’agit d’un contenant recyclable qui doit être éliminé à un point de collecte des
contenants. S’adresser au distributeur ou au détaillant ou encore à l’administration municipale pour savoir où se trouve le point de collecte le plus proche.
Avant d’aller y porter le contenant:

1. Rincer le contenant trois fois ou le rincer sous pression. Ajouter les rinçures au mélange à pulvériser dans le réservoir.
2. Rendre le contenant inutilisable.

S’il n’existe pas de point de collecte dans votre région, éliminer le contenant conformément à la réglementation provinciale.
AVIS À L’UTILISATEUR
Ce produit antiparasitaire doit être employé strictement selon le mode d’emploi qui figure sur la présente étiquette. L’emploi non conforme à ce mode d’emploi
constitue une infraction à la Loi sur les produits antiparasitaires.


